
ASNS
Passeport

vers...

L’attestation du savoir nager en sécurité (ASNS), une étape clé

Aisance  
aquatique

(premiers  
apprentissages)

Non-nageur

un approfondissement des compétences  
à produire une performance dans  
un milieu aquatique stable (CA1)

un approfondissement des compétences  
à s’adapter à tous les milieux aquatiques  

et nautiques (CA2)


